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Convocation du 16 septembre 2016
Aujourd'hui vendredi 23 septembre 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle
du Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile
BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, Mme Christine BOST, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Virginie CALMELS, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  M.  Max  COLES,  Mme  Brigitte  COLLET,  M.  Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, M. Yohan DAVID, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY, M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard
DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA,
M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Florence FORZY-RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,
M. Max GUICHARD, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Michel HERITIE, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique
IRIART,  Mme Anne-Lise  JACQUET,  M.  Franck  JOANDET,  M.  Bernard  JUNCA,  M.  Alain  JUPPE,  Mme Andréa  KISS,  M.  Michel
LABARDIN, Mme Conchita LACUEY, M. Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI,
Mme Claude MELLIER, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique
POUSTYNNIKOFF, M. Patrick PUJOL, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M. Benoît  RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, M. Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin SUBRENAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Elisabeth TOUTON, M. Jean
TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Agnès VERSEPUY, Mme
Marie-Hélène VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à M. Gérard DUBOS

Mme Karine ROUX-LABAT à M. Daniel HICKEL

M. Jacques GUICHOUX à M. Michel VERNEJOUL

M. Jacques MANGON à M. Jacques BOUTEYRE

Mme Brigitte TERRAZA à Mme Béatrice DE FRANÇOIS

M. Dominique ALCALA à Mme Anne WALRYCK

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Thierry TRIJOULET

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Jean-Louis DAVID

Mme Chantal CHABBAT à M. Jean-Jacques BONNIN

M. Gérard CHAUSSET à Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE

Mme Solène CHAZAL-COUCAUD à Mme Elisabeth TOUTON

Mme Magali FRONZES à M. Philippe FRAILE MARTIN

M. Guillaume GARRIGUES à Mme Dominique IRIART

Mme Martine JARDINE à M. Arnaud DELLU

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Patrick BOBET

M. Eric MARTIN à M. Franck RAYNAL

M. Thierry MILLET à Mme Christine PEYRE

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Marie-Hélène 
VILLANOVE

Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI

M. Serge TOURNERIE à Mme Christine BOST

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Patrick PUJOL à Mme Anne-Lise JACQUET à partir de 12h 
Mme Claude MELLIER à Mme Léna BEAULIEU à partir de 12h10 
Mme Andréa KISS à Mme Josiane ZAMBON à partir de 12h20 
Mme Anne BREZILLON à M. Stéphan DELAUX à partir de 10h35 
Mme Brigitte COLLET à M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à partir de 12h15 
M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 11h30 
Mme  Laurence  DESSERTINE  à  Mme  Maribel  BERNARD  à  partir  de
12h20 
M. Jean-Pierre GUYOMARC’H à Mme Brigitte COLLET jusqu’à 11h15 
Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Frédérique LAPLACE à partir de 12h 
Mme  Zeineb  LOUNICI  à  Mme  Dominique  POUSTYNNIKOFF  jusqu’à
10h25 
M. Michel POIGNONEC à M. Nicolas FLORIAN à partir de 12h 
M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT à partir de 11h45 
M. Jacques PADIE à M. Max GUICHARD à partir de 12h 

EXCUSE(S) : 
 Monsieur Fabien ROBERT. 

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER jusqu'à 10h et à partir de 11h20

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 23 septembre 2016 Délibération 

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction de l'urbanisme, du patrimoine et des paysages

 

N° 2016-525

Élaboration du Règlement local de publicité intercommunal (RLPi) de Bordeaux Métropole - Arrêt du
projet - Décision - Autorisation

Monsieur Jacques MANGON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

L'arrêt du projet d'élaboration du Règlement local de publicité intercommunal (RLPi)

Bordeaux Métropole dénombre 22 règlements locaux de publicité (RLP) en vigueur sur son territoire. 

Par délibération du 22 mars 2013 l'élaboration d'un Règlement local de publicité intercommunal (RLPi) a été
engagée  pour  prendre  en  compte  les  nouvelles  évolutions  législatives  et  réglementaires  en  matière  de
publicité extérieure. En effet, en application de la loi Engagement national pour l'environnement (ENE) du 10
juillet  2010, Bordeaux Métropole,  compétente en matière de Plan local  d’urbanisme (PLU), est également
compétente pour élaborer un RLPi. 

En application  de  l'ancien article  L300-2 du  Code de  l’urbanisme, cette délibération  a défini  les objectifs
poursuivis qui se déclinent de la manière suivante :

 limiter l'impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant le patrimoine naturel et
bâti,

 traiter les entrées de ville au titre du  Code de l'urbanisme pour mieux maîtriser la publicité et  les
enseignes aux entrées de ville,

 suivre autant que possible les réflexions engagées dans le cadre de la révision du PLU 3.1,
 adopter des règles d'extinction nocturne des publicités, pré-enseignes et enseignes lumineuses,
 harmoniser la réglementation locale sur le territoire tout en tenant compte des spécificités aux vues

notamment des 22 RLP communaux existants,
 adapter la réglementation nationale modifiée par le décret du 30 janvier 2012 aux caractéristiques du

territoire et la renforcer,
 associer les citoyens,
 tenir compte des nouveaux procédés et nouvelles technologies en matière de publicité

Cette délibération définit également les modalités de la concertation. Celle-ci s'est déroulée du 12 avril 2013
au 10 juin 2016. Elle fait l'objet d'un bilan qui est présenté par délibération séparée.



Pour faire suite à l'intégration de Martignas-sur-Jalle à la Communauté urbaine de Bordeaux,  devenue
Bordeaux Métropole le 1er janvier 2015, par décret n°2014-1559 du 23 décembre 2014, l'élaboration du RLPI a
été étendue au territoire de cette commune.

Le  Code de  l'urbanisme et  le  Code  de  l'environnement  définissent  le  partenariat  à  mettre  en  œuvre en
précisant  les  modalités  (association,  consultation,  concertation,  demande  d'avis)  et  les  personnes  ou
organismes concernés :

-  les personnes publiques associées :  Etat, Chambre du commerce et de l'industrie,  Chambre des
métiers  et  de l'artisanat,  Chambre d'agriculture,  Département,  Région,  Sysdau (Syndicat  mixte  du
schéma directeur de l’aire métropolitaine bordelaise), l'Autorité organisatrice des transports urbains,
- les associations agréées de protection de l'environnement,
- les associations locales d'usagers,
- les communes limitrophes,
-la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de la
Gironde (CDPENAF),
- le Comité régional de l'habitat et de l'hébergement (CRHH),
- le Comité départemental des habitations à loyers modérés (CDHLM),
- les établissements publics de coopération intercommunaux voisins compétents,
- les établissements publics de coopération intercommunaux directement intéressés,
- les communes voisines,
- les organismes compétents en matière de paysage et d'urbanisme,
- les  organismes  compétents  en  matière  d'enseignes  et  ou  de  publicité :  fédérations,  unions  ou
syndicats de professionnels,
- la commission départementale de la nature du paysage et des sites,
- les communes membres de Bordeaux Métropole.

Tous les partenaires ont ainsi reçu des informations tout au long de la procédure pour leur laisser la possibilité
d'alimenter le diagnostic et de participer à la construction du projet de RLPi.

Un premier document de diagnostic construit en étroite collaboration avec les communes a été envoyé aux
différents partenaires les 6 et 7 février 2014 afin de recueillir leurs observations.

Deux séminaires ont été organisés le 6 novembre 2014 et le 4 novembre 2015, accueillant l'ensemble des
partenaires pour leur présenter l'état d'avancement du travail, recueillir leurs observations et échanger.

Monsieur le Préfet a transmis un  porter à  connaissance le 30 mars 2015 qui a été mis à la disposition du
public et dont il a été tenu compte dans l'élaboration du RLPi.

Un diagnostic a été réalisé sur le territoire de la Métropole dont une synthèse est présentée ci-après :
•  l'analyse des 22 RLP communaux en vigueur a démontré que de très bonnes mesures individuelles
avaient été prescrites mais que l'ensemble restait très hétérogène,

•  le  bilan des entretiens  avec chaque commune a  fait  apparaître un certain  nombre de souhaits
communs pour ce futur RLPi à savoir : préserver les acquis des RLP existants, prendre en compte
l'utilité  du mobilier  urbain  et  de la  micro signalétique,  prendre  en compte les  espaces de nature,
assurer la protection des centres-villes, diminuer certains formats, encadrer la densité et la qualité du
matériel, contrôler la publicité numérique et maîtriser les enseignes temporaires.

•  Les conclusions du diagnostic terrain ont fait apparaître :
.  sur  les  2243  dispositifs  publicitaires  recensés  sur  les  pénétrantes  de  Bordeaux  Métropole  une
disparité des matériels, peu de dispositifs en infraction, une forte proportion de panneaux de 8m2,
. un nombre important de panneaux de 2m2 sur le domaine privé, et une bonne qualité du matériel,
. sur les 2134 photos d'enseignes une difficile prise en compte de leur environnement avec un grand
nombre d'infractions à la réglementation nationale dans les centres commerciaux notamment.

Ces conclusions ont donc permis de définir les 12 orientations pour le RLPi qui ont fait l'objet d'un débat dans
chaque Conseil municipal des 28 communes membres constituant notre établissement public puis en Conseil
de la Métropole le 10 juillet 2015.



•  Pour la publicité :
1 - interdire la publicité dans certains lieux,
2 - harmoniser les règles dans les lieux identifiés,
3 - adapter les formats des dispositifs aux lieux environnants,
4 - dédensifier la publicité,
5 - veiller à la qualité et à l'esthétique des dispositifs,
6 - adopter une règle d'extinction nocturne,
7 - traiter le cas particulier de l'emprise de l'aéroport de Mérignac.

•  Pour les enseignes :
1 - adapter les enseignes à leur contexte,
2 - appliquer la réglementation nationale dans les zones commerciales,
3 - instituer des préconisations esthétiques,
4 - interdire les enseignes sur clôtures,
5 - réglementer les enseignes temporaires.

Les réflexions et travaux relatifs à l'élaboration du RLPi ont été menés en concertation avec chacune des 28
communes  et  en  association  avec  les  personnes  publiques  concernées.  Ils  permettent  aujourd'hui  de
présenter un projet de RLPi constitué :

 du rapport de présentation,
 du règlement,
 des annexes.

Synthèse du contenu du document

Le rapport de présentation se compose de quatre parties :
 le contexte territorial et réglementaire,
 le diagnostic et la gestion locale de la publicité extérieure, 
 les orientations et objectifs du RLPi, 
 l'explication des choix retenus.

Au regard de la formulation des objectifs et des orientations, le règlement de Bordeaux Métropole est articulé
en deux parties, l'une consacrée au régime de la publicité et des pré-enseignes, l'autre à celui des enseignes,
étant précisé que les pré-enseignes ne font pas l'objet d'un traitement particulier puisque, et conformément au
code de l'environnement, elles sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.

Chacune de ces deux parties est organisée de la manière suivante : 
 une  première  sous-partie  est  relative  aux  règles  communes  applicables  quel  que  soit  le  lieu

d'implantation du dispositif visé, 
 une seconde sous-partie est relative aux règles spécifiques applicables à ces dispositifs en fonction

des zones instituées par le RLPi où ils sont implantés

En effet, le zonage du RLPi reprend les différentes typologies de lieux que nous retrouvons sur le territoire
(espaces de nature, sites d'intérêt patrimonial, tramway, zones résidentielles urbaines et plus rurales, axes
routiers  structurants,  zones  d'activités  et  enfin  le  site  de  l'aéroport)  en  leur  donnant  un  niveau  de
réglementation adapté et cohérent sur l'ensemble de la Métropole.

Ainsi, en dehors des exceptions décrites dans le rapport de présentation, la zone 1 reprend les espaces de
nature situés sur le territoire aggloméré de la  Métropole. Elle est constituée par les périmètres ou zones de
préservation des espaces de nature, repérés au PLU3.1 arrêté le 10 juillet 2015, en raison de leur qualité
paysagère et/ou naturelle.
Considérant les lieux visés, tous les dispositifs publicitaires y sont interdits et les enseignes doivent respecter
des règles d'implantation et de format particulières.

En dehors des exceptions décrites dans le rapport de présentation, les zones 2 représentent les secteurs
d'intérêt patrimonial situés sur la métropole à savoir : 
- en zone 2a : des secteurs d'intérêt patrimonial repérés au PLU3.1 arrêté le 10 juillet 2015, le périmètre du
secteur  sauvegardé  de Bordeaux,  l'Aire  de mise en  valeur  de  l'architecture  et  du  patrimoine  (AVAP)  de



Lormont,  la  Zone de protection  du patrimoine architectural  urbain et  paysager  (ZPPAUP) de Pessac,  les
périmètres de 100m autour des monuments historiques,
- en zone 2b : le secteur Unesco de Bordeaux situé rive gauche de la Garonne à l'exclusion du périmètre du
secteur sauvegardé de Bordeaux.
Nécessitant une protection importante ces zones autorisent seulement la publicité sur mobilier urbain et les
enseignes sont soumises à des règles d'intégration au bâti spécifiques.

En dehors des exceptions décrites dans le rapport de présentation, la zone 3 est constituée par le tramway et
ses abords ainsi  que les tracés concernés par le Tram Train, la Ligne D, l'extension de la ligne B sur la
commune de Pessac. 
Afin  d'harmoniser  le  traitement  de  ces  espaces  sur  le  territoire  métropolitain  et  de  préserver  les
aménagements paysagers associés le format maximum autorisé dans cette zone est de 2m² et une règle de
densité s'applique également.

En dehors des exceptions décrites dans le rapport de présentation, les zones 4 représentent les quartiers
résidentiels de la Métropole :
- La zone 4a concerne les petites communes périphériques,
- La zone 4b concerne les communes à dominante plus urbaine.
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou directement posés sur le  sol  sont  autorisés sous un format
maximum de 2m². Les dispositifs muraux et le mobilier urbain sont autorisés sous un format allant de 4m² à
8m² selon la zone. Une règle de densité spécifique s'applique à chacune de ces zones.

En dehors des exceptions décrites dans le rapport de présentation, la zone 5 reprend les voies structurantes
de  Bordeaux  Métropole  et  la  zone  6  reprend  les  zones  d'activités  dont  les  zones  commerciales  en
agglomération identifiées au PLU3.1 tel qu'arrêté le 10 juillet 2015. Ces deux zones bien que disposant d'une
règle de densité différente autorisent des formats maximum de 8m² et de 6m² pour les dispositifs numériques
(publicité et enseignes).

La zone  7,  spécifique  à  l'emprise  de l'aéroport  de  Bordeaux-Mérignac,  ne traite  que de  la  publicité,  les
enseignes sont quant à elles soumises aux mêmes dispositions que celles implantées hors agglomération.
Les dispositifs publicitaires ne sont autorisés qu'à l'intérieur de l'emprise sur les voies internes et les parkings
afin de préserver les abords de l'aéroport.

Comme la publicité n'est admise qu'en agglomération et interdite hors agglomération, le zonage publicité du
RLPi couvre uniquement la partie agglomérée du territoire de la Métropole de Bordeaux, ainsi que l'emprise,
hors agglomération, de l'aéroport de Bordeaux-Mérignac.

Les enseignes échappent  à cette  distinction.  Ainsi,  hors  agglomération,  elles  demeureront  soumises aux
dispositions  du  Règlement  national  de  la  publicité  (RNP),  qui  sont  suffisamment  adaptées  en  matière
d'implantation,  de  format  et  de  superficie  aux  exigences  de  protection  du  cadre  de  vie  de  la  Métropole
considérant  la refonte récente en la  matière (décrets de 2012).  Toutefois,  afin  d'avoir  une cohérence sur
l'ensemble du territoire de la Métropole, ces enseignes devront, au surplus, respecter les prescriptions figurant
dans le chapitre préliminaire du RLPi dans ses dispositions générales applicables aux enseignes.

Les annexes comprennent   :
 les documents graphiques faisant apparaître sur l'ensemble du territoire de Bordeaux Métropole les

zones identifiées par le RLPi,
 les limites d'agglomération fixées par les maires représentées sur des documents graphiques ainsi que

les arrêtés municipaux fixant lesdites limites.

Application du RLPi

Lorsque le RLPi sera entré en vigueur, il se substituera aux 22 RLP existants. Les dispositifs publicitaires qui
ne respectent pas ses prescriptions disposeront d’un délai de 2 ans pour s’y conformer. Les enseignes non
conformes disposeront quant à elles d’un délai de mise en conformité de 6 ans.

Transmission pour avis du projet de RLPi arrêté



Le projet de RLPi arrêté sera transmis pour avis  à l'Etat, aux autres personnes publiques associées à son
élaboration (conseil régional, conseil départemental, chambre du commerce et de l'industrie, chambre des
métiers, chambre d'agriculture, autorité organisatrice des transports urbains), au  Syndicat mixte du schéma
directeur  de  l'aire  métropolitaine  bordelaise  (Sysdau),  aux  communes  limitrophes  et  aux  établissements
publics de coopération intercommunale directement intéressés qui l'ont demandé.

En application de l'article L153-15 du Code de l'urbanisme, le projet arrêté sera soumis pour avis aux Conseils
municipaux des communes membres.

Le projet de RLPi est également soumis à l'avis de la Commission départementale compétente en matière de
nature, de paysages et de sites (CDNPS) en application du code de l'environnement.

Les associations locales d'usagers ainsi que les associations agréées au titre de la protection en matière
d'environnement ont accès au projet de RLPI arrêté selon les conditions prévues par les textes.

Modalités de consultation du dossier de RLPi

Il est précisé que le dossier de RLPi arrêté, outre la version dématérialisée ou celle sur dvd auxquelles vous 
avez directement accès, est disponible en version papier auprès du service planification urbaine.

Il est également précisé que sur le dvd transmis, il manque un alinéa en page 20 du règlement de la zone 4b, 
article P4b.2.3 pour les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, à savoir : « aux abords des
ronds-points, les dispositifs publicitaires scellés au sol ou directement posés sur le sol sont interdits dans un 
rayon de 50 m à compter du bord extérieur de la chaussée ».

Cette disposition déjà présente dans les zones 3 et 4a sera rajoutée dans le règlement de la zone 4b du projet
de RLPi qui sera arrêté.

Ceci étant exposé il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre avis,
adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code de l'urbanisme et notamment les articles L103-3, L153-11 et suivants,

VU le Code de l'environnement et notamment les articles L581-1 et suivants,

VU la délibération du Conseil de Communauté du 22 mars 2013 prescrivant l'élaboration du RLPI,

VU la délibération du Conseil de Communauté du 12 juillet 2013 étendant la procédure d'élaboration du RLPi
au territoire de Martignas-sur-Jalle,

VU la délibération du Conseil de Communauté du 31 octobre 2014 sur l'application de la loi ALUR (loi pour
l’accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 2014,

VU les débats sur les orientations du RLPi qui se sont tenus dans les 28 communes et à Bordeaux Métropole,

VU le dossier du projet de RLPi de Bordeaux Métropole,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE suite  aux  évolutions  législatives  la  compétence  en  matière  de  règlement  local  de
publicité relève désormais de Bordeaux Métropole en lieu et place des communes, qu'en conséquence il



convient  d'élaborer  un  document  intercommunal  qui  viendra  remplacer  et  harmoniser  les  règlements
communaux existants, dont la caducité est programmée,

CONSIDERANT QUE les travaux de co-construction avec les communes et les différents partenaires, ainsi
que la concertation avec le public, ont permis d'élaborer un règlement local de publicité intercommunal qui va
concilier cadre de vie et liberté d'expression,

CONSIDERANT QUE le projet de RLPi va permettre de limiter l'impact des dispositifs publicitaires sur le cadre
de vie en cohérence avec les protections établies dans le PLU3.1, d'harmoniser la réglementation locale sur le
territoire tout en tenant compte des spécificités aux vues notamment des 22 RLP communaux existants très
hétérogènes, mais aussi d'adapter la réglementation nationale modifiée par le décret du 30 janvier 2012,



DECIDE

Article    unique : d'arrêter  le  projet  de  règlement  local  de  publicité  intercommunal  (RLPI)  de  Bordeaux
Métropole, présenté dans le dossier joint à la présente délibération.

 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 septembre 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 OCTOBRE 2016

 PUBLIÉ LE :
 7 OCTOBRE 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Jacques MANGON


